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Le préfet du département du Wouri suspend la circulation des poids-lourds et véhicules de même
catégorie sur l’axe Carrefour des Fleurs – Pont de la Dibamba, ainsi que dans la ville de Douala, de 06
heures du matin à 21 heures.

Ces véhicules ne sont autorisés à circuler sur les axes susmentionnés que dans la nuit,
notamment de 21h à 06h.

Cependant, les camions des services sanitaires, ceux transportant les hydrocarbures, les vivres
frais, ainsi que les camions des Forces de Maintien de l’Ordre ne sont pas visés dans cet
arrêté, précise l’autorité administrative.
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